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Montréal, le 13 septembre 2002

MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :  
Requête en révision de la décision D-2002-95 

concernant la demande révisée relative à la 

modification des tarifs de transport d’électricité




Dossier :  R-3493-2002




Notre dossier : 10,064/S

______________________________________________________

Chère consoeur,

Tel que requis dans la lettre du 2 août 2002 de la Régie de l’Énergie, vous trouverez ci-après les positions de notre cliente, l’Union des consommateurs, dans le dossier mentionné en rubrique, le tout déposé afin de préserver ses droits dans l’éventualité où la requête de TransÉnergie serait jugée recevable en tout ou en partie. 

A la lumière des informations disponibles au dossier, nous vous informons d’ores et déjà que notre cliente a l’intention de contester la requête  en révision de TransÉnergie tant au niveau de la recevabilité de ladite requête que de la preuve déposée à son soutien par le transporteur. La requête du transporteur s’apparente, en effet, clairement à une nouvelle demande et non pas à une requête en révision.

En ce qui a trait à la Politique de rabais déposée à même la requête en révision, il nous apparaît que telle n’est pas sa place et que TransÉnergie devrait la proposer dans un cadre juridique et réglementaire plus approprié.

Nous transmettons aujourd’hui-même copie des présents documents à Me F. Jean Morel, procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’à tous les intervenants au dossier R-3401-98.

En espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, sec.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. :
Manon Lacharité

Me F. Jean Morel


Tous les intervenants au dossier R-3401-98

